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Arrêté du 6 février 2019  portant nomination au comité consultatif national  
de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics

Le ministre de l’économie et des finances,
Vu le décret n° 2010-1525 du 8 décembre 2010 relatif aux comités consultatifs de règlement 

amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics, notamment son article 3 ;
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et notamment son article 142 ;
Vu la proposition du secrétariat général du ministère de l’Europe et des affaires étrangères en 

date du 29 novembre 2018,

Arrête :

Article 1er

Sur proposition du secrétariat général du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, sont 
désignés pour siéger comme membres du comité consultatif national de règlement amiable des 
différends ou litiges relatif aux marchés publics :

Mme Cukierman (Agnès), directrice, direction des affaires financières.
M. Prom (Michel), chef de la mission des achats, direction des affaires financières.
M. Le Van Xieu (Nicolas), chef du bureau des achats, mission des achats, direction des affaires 

financières.
M. Dufour (Olivier), chef du bureau des marchés publics, mission des achats, direction des affaires 

financières.
Mme  Lefebvre (Elodie), adjointe au chef du bureau des marchés publics, mission des achats, 

direction des affaires financières.
M. Casabonne-Maisonnave (Jean-François), sous-directeur des affaires juridiques internes, direc-

tion générale de l’administration et de la modernisation.
M.  Lacroix (Olivier), sous-directeur des services centraux et de la logistique, directeur adjoint, 

direction des immeubles et de la logistique.
Mme  Casteran (Caroline), rédactrice, sous-direction des services centraux et de la logistique, 

direction des immeubles et de la logistique.
M. Texier (Jean-Yves), directeur adjoint, direction des systèmes d’information.
M.  Saint-Criq (Marc), chef de la mission de l’administration générale, direction des systèmes 

d’information.
M.  François (Denis), sous-directeur de la formation et des concours, direction des ressources 

humaines, direction générale de l’administration et de la modernisation.
M.  Blevin (Claude), adjoint au sous-directeur, sous-direction de la formation et des  

concours, direction des ressources humaines, direction générale de l’administration et de la 
modernisation.

Mme Von der Mühll, (Agnès), directrice, direction de la communication et de la presse.
Mme Thellier (Sophie), chef de pôle, direction de la communication et de la presse.
Mme Brochard (Georgia), sous-directrice de la logistique, de l’interprétation et de la traduction, 

service du protocole.
M. Ajabboune (Ralid), technicien, sous-direction de la logistique, de l’interprétation et de la traduc-

tion, service du protocole.
M. Puisais-Jauvin (Emmanuel), directeur général adjoint, direction générale de la mondialisation, 

de la culture, de l’enseignement et du développement international.
M. Vosgien (Daniel), délégué des programmes et des opérateurs, direction générale de la mondia-

lisation, de la culture, de l’enseignement et du développement international.

Direction des affaires juridiques
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M. Magro (Hervé), directeur, direction des archives.
Mme Richefort (Isabelle), directrice adjointe, direction des archives.

Article 2

La directrice des affaires juridiques est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel de l’administration centrale du ministère de l’économie et des finances.

ait leF 6 février 2019.

 Pour le ministre et par délégation :
 La directrice des affaires juridiques,
 Laure Bedier
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